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LE JUGE STRATAS  

[1] Monsieur Dalstrom interjette appel d'une ordonnance interlocutoire de la Cour 

canadienne de l'impôt (le juge Angers, 2012 CCI 201). 

 

[2] La Cour de l'impôt a conclu que la signification de l'avis d'appel avait été régulièrement 

effectuée par le greffe conformément à l'article 17.2 de la Loi sur la Cour canadienne de l'impôt, 

L.R.C. 1985, ch. T-2. Elle a ensuite rendu une ordonnance portant sur le dépôt, la confidentialité 
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et le caviardage des avis de requête, de l'avis d'appel et de la réponse à l'avis d'appel. Elle a 

également établi la procédure à suivre pour décider de la confidentialité des pièces à venir et du 

déroulement de l'audience elle-même. Enfin, elle a établi l'échéancier des étapes de l'appel. 

 

[3] L'appelant ne nous a pas convaincus que la Cour de l'impôt avait commis quelque erreur 

que ce soit dans son interprétation et son application des dispositions qu'elle devait examiner, et 

en particulier de l'article 17.2 de la Loi. En tout état de cause, même si l'intimée avait déposé sa 

réponse après l'expiration des délais et s'exposait à ce qu'un jugement par défaut soit rendu contre 

elle, la confusion qui existait dans les circonstances décrites par la Cour de l'impôt aurait 

amplement justifié l'octroi d'une prorogation de délai en vertu du paragraphe 63(2) de la Loi. 

 

[4] Par conséquent, nous rejetterons l'appel avec dépens, lesquels seront fixés à la somme 

globale de 1 500 $, ce qui comprend les débours et toute taxe applicable.  

 

« Le juge Stratas » 

j.c.a. 
 
 
Traduction certifiée conforme 

Yves Bellefeuille, réviseur 
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